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Gouvernement du Québec

Décret 306-2017, 29 mars 2017
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Évacuation et traitement des eaux usées 
des résidences isolées
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes c, e et m du 
premier alinéa de l’article 31 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2), le gouvernement peut 
adopter des règlements notamment pour prohiber, limiter 
et contrôler les sources de contamination, défi nir des 
normes de protection et de qualité de l’environnement et 
déterminer les modalités selon lesquelles doit être faite 
toute demande de permis prévue en vertu de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes d, g et l de 
l’article 46 de cette loi, le gouvernement peut adopter 
des règlements notamment pour déterminer des normes 
d’exploitation pour tout service d’aqueduc, d’égout et de 
traitement des eaux, le mode d’évacuation et de traitement 
des eaux usées ainsi que des normes de construction en 
matière de systèmes d’aqueduc, d’égout et de traitement 
des eaux;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes c et d de 
l’article 87 de cette loi, le gouvernement peut adopter des 
règlements notamment pour réglementer, à l’égard de 
l’ensemble ou de toute partie du territoire du Québec, la 
construction, l’utilisation des matériaux, la localisation, 
la relocalisation et l’entretien des installations septiques 
et des lieux d’aisance individuels et communs, des égouts 
privés, drains et puisards et autres installations destinées 
à recevoir ou éliminer les eaux usées, pour prohiber les 
équipements non conformes et pour prescrire, pour toute 
catégorie d’immeubles ou d’installations visés aux para-
graphes a et c, la délivrance d’un permis par le ministre 
ou par toute municipalité ou catégorie de municipalités;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 115.34 de cette loi, le gouvernement peut notamment, 
parmi les dispositions d’un règlement qu’il prend en vertu 
de cette loi, déterminer celles dont la violation consti-
tue une infraction et rend le contrevenant passible d’une 
amende dont il fi xe les montants minimal et maximal;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des rési-
dences isolées (chapitre Q-2, r. 22);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ce règlement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 124 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur l’évacuation et 
le traitement des eaux usées des résidences isolées a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 20 avril 2016 avec avis qu’il pourrait être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à 
compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fi ant le Règlement sur l’évacuation et le traitement des 
eaux usées des résidences isolées avec modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur l’évacua-
tion et le traitement des eaux usées des résidences isolées, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Aéroport

Aréna
Bar

Brasserie
Buanderie

Cabane à sucre2

1 Par unité de mesure.
2 Le bâtiment ne doit pas inclure des eaux de procédé pour la fabrication des produits de l’érable.
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Camp divers

Camping

Centre d’accueil pour visiteurs
Centre d’achat

Cinéma

École

o
o

o

3 Le bâtiment doit produire exclusivement des eaux usées au sens du présent règlement.
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Église
Établissement de santé 

Garderie de jour

Hôtel et motel

Lieux d’emploi4

Parc de pique-nique, plage, piscine publique

4 Bâtiment de service destiné aux employés et produisant exclusivement des « eaux usées » au sens du 
présent règlement.
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Partie résidentielle d’un bâtiment autre qu’une 
habitation unifamiliale ou multifamiliale 

Restaurant et salle à manger

o
o

Salle d’assemblée

Salle de danse et de réunion

Salle de quilles

5 Les capacités hydrauliques minimales de l’article 1.3 peuvent être utilisés, en remplacement du débit 
unitaire spécifié dans le tableau,  pour établir le débit de conception des systèmes de traitement encadrés 
par les articles 11.1, 16.2 ,87.8 et 87.14.
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Station-service6

   
6 La station-service ne doit pas inclure d’atelier de réparation automobile. Il doit produire des eaux usées 
telles que définies par le Règlement (présent règlement?).
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